
Archers de l’Erdre – Réunion du bureau – 1er mars 2010 

Membres du bureau présents : Jean-Luc BOUCHART, Michèle CARLIER, Ghislaine NIEUWJAER.

La réunion débute à 19h00

Réunion du conseil : Sujets abordés :

• Convention de prêt de matériel,
• site Internet
•  adhésion du club à l’organisme ANCV 

Convention de prêt : Afin de permettre aux archers faisant de la compétition au niveau national ou en équipe, 
le bureau décide de mettre en place une convention de prêt de matériel, celle-ci sera d'une durée d'un an non 
renouvelable. Elle précisera : la description du matériel prêté, la valeur, son état et la durée du prêt. En échange 
l’archer devra s’inscrire au club et participer aux différents concours.

2 personnes ont pour le moment souscrit à cette convention :
• Thierry Veillaud : 1 poignée
• Xavier Ricci : 1 poignée

2 personnes pourraient souscrire à cette convention :
• Coraline Dupas : 1 stabilisateur et des branches
• Mathilde Glatigny : des branches

Site Internet : Le club envisage de prendre un stagiaire pour une durée de 1 mois pour mettre à jour le site 
Internet. Coût  390 euros.

Organisme ANCV : Le club a adhéré à l’organisme ANCV. Ainsi dès l’année prochaine nos adhérents pourront 
payer leur cotisation avec des coupons sport.

Jean Luc BOUCHART
Président


